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DÉCLARATION DE PRINCIPES DU RÉSEAU ONTARIEN SUR LE LOGEMENT 

Nous considérons que toute personne en Ontario a le droit de vivre à l’abri de la pauvreté et avec 
dignité dans un logement qui est stable, adéquat, équitablement accessible et abordable.  3 juin 2009 

Le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à élaborer une stratégie à long terme de logement abordable*. Le 
recensement de 2006 révèle qu’un ménage locataire sur cinq consacre plus de 50 % de son revenu au loyer, une 
proportion qui est demeurée constante au cours des dix dernières années. Plus de 260 000 ménages sont toujours 
obligés de faire des choix extrêmement difficiles entre le logement, la nourriture, les vêtements et les autres éléments de 
base que la plupart des Ontariens estiment nécessaires à leur existence. 

Le gouvernement doit mettre en œuvre une stratégie de logement dotée d’objectifs et d’un calendrier fermes pour 
diminuer et, ultimement, réduire à zéro le nombre des Ontariens qui se trouvent dans cette situation – une stratégie qui 
aborde sérieusement l’insécurité face au logement qui afflige différents groupes et différentes collectivités de façon 
disproportionnée. 

La stratégie à long terme de logement abordable de l’Ontario doit répondre à quatre priorités : 

1. L’abordabilité du logement, un objectif qui implique l’adoption de mesures pour accroître l’offre de logements 
abordables et rendre les logements existants plus abordables; 

2. La disponibilité de logements abordables stables, sécuritaires, en bon état et effectivement adaptés à la diversité 
des besoins des collectivités, sur tout le territoire de l’Ontario; 

3. Des appuis, des programmes et des protections qui aident tous les Ontariens à obtenir un logement abordable et 
adéquat dans un contexte équitable, puis à conserver ce logement et s’épanouir dans leur collectivité; 

4. Une manière claire de mesurer les progrès, un objectif qui implique, l’adoption de cibles globales et des cibles 
axées sur des populations distinctes ainsi qu’un échéancier, afin que l’insécurité face au logement et le sans-abrisme 
puissent être réduits de manière importante. 

Créer et maintenir des logements abordables qui soient stables, équitablement accessibles et adéquats constitue 
une bonne politique sociale. Les personnes qui jouissent d’un logement stable sont en meilleure santé, elles sont plus 
productives, elles réussissent mieux à l’école et elles sont plus actives dans leurs quartiers. Les collectivités se renforcent, 
des emplois se créent, une économie plus compétitive émerge, et la pauvreté recule.  

Il faut agir tout de suite. En pratiquant une stratégie à long terme de logement abordable qui soit à la fois complète et 
intégrée, on donnera de l’espoir à tous les Ontariens, principalement aux résidents des villes et des communautés rurales 
dont les besoins sont les plus criants, notamment : les sans-abri, les personnes qui demeurent dans des logements 
inadéquats, les Autochtones, les membres des collectivités racialisées, les nouveaux arrivants, les femmes, et les 
personnes qui ont besoin d’un logement avec services de soutien parce qu’elles éprouvent des problèmes de santé 
mentale, qu’elles ont été placées en établissement, qu’elles ont eu affaire au système de justice criminelle, qu’elles 
souffrent de toxicomanie ou du VIH/SIDA, ou qu’elles sont handicapées.   

Nous exhortons la province à faire preuve de leadership et à reconnaître que le logement abordable est une 
priorité dans la lutte pour réduire la pauvreté. Nous savons que le sans-abrisme et l’insécurité face au logement 
peuvent être éliminés et que nous y arriverons si tous les paliers de gouvernement sont de la partie, si les différents 
ministères intéressés sont mis à contribution et collaborent, et si les personnes à faible revenu participent à notre lutte. 

* Rompre le cycle — La stratégie de réduction de la pauvreté de l’Ontario, décembre 2008 

 
Le Réseau ontarien sur le logement est constitué d’activistes anti-pauvreté, de défenseurs des sans-abri et du logement 
social, de groupes de promotion et de défense de l’équité et des droits de la personne, d’organismes sans but lucratif, de 
locataires qui ont vécu la pauvreté et d’autres personnes ou organismes qui œuvrent pour que le gouvernement provincial 
instaure la stratégie de logement abordable intégrée et entièrement financée dont nos collectivités ont besoin. Pour 
obtenir plus de renseignements sur ces questions et pour appuyer la Déclaration de principes, visitez : 
www.stableandaffordable.com. Le Réseau ontarien sur le logement est associé au  25 in 5 Network for Poverty Reduction 
(Réseau pour la réduction de la pauvreté 25 sur 5). Pour obtenir des mises à jour régulières au sujet des activités de 
promotion et de défense de droits qui visent à instaurer une stratégie ontarienne effective en matière de réduction de la 
pauvreté, allez à www.25in5.ca. 
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